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1. Pourquoi déclarer vos contributions à l’AFDAS ? 
Le site : extrêmement riche, il est un véritable outil pour les employeurs et les salariés. 

https://www.afdas.com/connaitre/demarches_contacts_2020 

L’AFDAS est l’OPCO désignée par les partenaires de la CCNS depuis le 1er avril 2019 pour la collecte des fonds 

de la formation professionnelle continue et en alternance des entreprises qui relèvent de son champ de 

compétences : le sport relève de l’AFDAS. 

2. Est-ce obligatoire d’adhérer à l’AFDAS ? 
Toute entreprise qui emploie au moins 1 salarié a l'obligation de participer au financement de la formation 

professionnelle, et ce, quelle que soit la nature de son activité ou de son statut juridique (entreprise 

individuelle ou société). 

3. Qu’est-ce que la contribution unique à la formation et à l'alternance ? 
Il s’agit de la principale obligation applicable aux entreprises en matière de financement de la formation 

professionnelle. En vigueur depuis le 1er janvier 2019, cette contribution est composée de 2 volets : 

• la contribution à la formation professionnelle 

• la taxe d'apprentissage. 

En pratique, la mise en place de cette contribution unique se fait progressivement, pendant une période transitoire, qui mènera à sa mise 

en place définitive en janvier 2021 

4. Comment régler la contribution unique à la formation et à l'alternance ? 
Jusqu'à 2019, l'intégralité de la contribution à la formation professionnelle était collectée par l'organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) renommé 

OPCO (opérateurs de compétences). La somme était versée, par le biais d'un versement unique, avant le 1er mars de l'année suivant le versement des 

salaires. 

Toutefois, la Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel prévoit 2 changements : à partir de 2020, la collecte interviendra au cours de l'année 

de versement des rémunérations, à partir de 2022 (initialement 2021), la contribution sera versée à l'Urssaf au titre de l'année en cours, de la même 

manière que les cotisations de sécurité sociale, donc à un rythme mensuel pour le cas général. 

SOURCE : https://www.economie.gouv.fr/entreprises/financement-formation-professionnelle-continue-obligation-contribution# 
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5. Vous devez être adhérent. 
Si ce n’est pas le cas en tant que clubs employeurs, il n’est pas trop tard (c’est une obligation légale). Pour des informations complémentaires consultez 

le site : https://www.afdas.com/entreprises/adherer 

 

La marche à suivre pour adhérer est assez simple, mais si vous rencontrez des difficultés  
n’hésitez pas à questionner la ligue par mail : ressources@ffnatationlna.fr 

Pour suivre la procédure vous devez : 
 

• Être enregistré (ou le prévoir) 

• Connaître votre masse salariale CDI 
et CDD 

• Vos ETP 

• Vos effectifs 

• Les ETP ne sont pas le nombre de 
salariés physiques mais l’équivalent 
temps plein que vous employez. 

Ex : deux temps partiels à 50%, deux temps 
partiels à 25 % et deux temps complets 
100% c’est 6 salariés et 3, 5 ETP. 
Les CDI Intermittents du sport sont à 
compter dans la MS globale (ce ne sont pas 
des intermittents au sens « spectacle ») 
CDI et CDD sont à distinguer dans la masse 
salariale. 

Date limite le 1ER Mars 2021 
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6. Vous êtes adhérent 

Vous vous connectez depuis Globaldec’ lorsque vous êtes sur le site de l’AFDAS. 

 

  

Si vous êtes adhérent vous avez 

des identifiants et un mot de 

passe 
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7. Votre espace : 
Vous y retrouvez la précédente déclaration et l’onglet 2020 vous invite à déclarer avant le 1er Mars 2021 (collecte 2021) 

 

Choisir Déclarer 
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8. Règlement RGPD à accepter 
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9. Informations générales de la structure (club / entreprise/personne référente en charge de la déclaration) 
À ce stade des mises à jour du profil « interlocuteur » peuvent être réalisées. 
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10. Suite des Informations générales  
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11. Identification des correspondants du club 
 

 

La taxe d’apprentissage n’est due que par les 

structures et entreprises soumises à l’impôt sur les 

sociétés (dont les clubs associatifs en sont exclus) 

Il faut identifier les interlocuteurs qui sont en 

charge des déclarations : idéalement un 

comptable qui s’occupe d’un club ou alors, une/un 

bénévole qui en prendra la charge avec 

responsabilité. 

Il arrive parfois que des bénévoles ne fassent plus 

partie d’un club et s’en vont avec identifiants et 

mot de passe. 
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12. Taxe apprentissage 
Les clubs associatifs ne sont pas assujettis à la TAXE D’APPRENTISSAGE 
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13. Questionnaire EFFECTIFS auquel le club va répondre 
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14. Suite du questionnaire : si incohérence dans les réponses, rejet 
 

  

Ici on doit répondre 5 et non 3 

sinon incohérence 
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15. Informations sur la masse salariale 
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16. Après avoir saisi vos masses salariales et enregistré vous arrivez sur cet écran : le calcul est automatique. 
 

  

Sachez qu’il est possible a 

posteriori de corriger si vous 

constatiez une erreur (en 

revenant sur votre espace). 

Vous enregistrez ou revenez en 

arrière si besoin. 
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17. Phase de paiement : si vous optez pour un paiement numérique, ayez près de vous le téléphone qui recevra la notification 
 

 

  

Exemple ici choix prélèvement 

Confirmez ici 
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18. Confirmation du télépaiement : tout est dématérialisé. 
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19. Si télépaiement, les coordonnées du signataire seront demandées (signature électronique) 
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20. Slimpay est une plateforme de paiement sécurisé 
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21. Information sur le compte à débiter (il faut avoir un RIB sous la main et son téléphone portable pour la suite) 
 

 

  

RIB 
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22. Information du portable du déclarant (réception du code SMS) 
 

 

 

  

Téléphone 

pour 

réception de 

la clé 

numérique 
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23. Le code reçu par SMS est saisi (procédure habituelle des paiements digitalisés) 
 

 

 

 

Code à saisir 
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24. La déclaration est validée et la déclaration accessible (visualisation) 
 

 

 

  

La 

déclaration 

est faite 

avec succès 
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25. Documents confirmant la déclaration. 
 

 

 

 

 


